
CONTRAT LOCAL 
DE SANTÉ

Pays Auxois Morvan

57 136 habitants représentant 

10,7 % de la population Côte-d’Orienne

2 575 km² de superfi cie : 

22,2 hab./km²

211 communes regroupées sur
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1. CC du Pays d’Alésia et de la Seine | 2. CC du Montbardois | 3. CC Ouche et Montagne | 
4. CC du Pays Arnay Liernais | 5. CC des Terres d’Auxois | 6. CC de Saulieu

1 325 habitants de moins
 entre 2013 et 2018
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Caractéristiques 
socio-démographiques

Pyramide des âges des habitants du territoire du 
Pays Auxois Morvan

Composition des ménages à l’échelle des EPCI
 en Côte-d’Or

Familles monoparentales

Part des personnes âgées de 75 ans et plus 
vivant seules à domicile
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Le Pays Auxois Morvan regroupe 6 communautés 
de communes.  Son territoire s’étend sur 211 
communes dont 31 communes se situent dans le 
Parc Naturel du Morvan. 

L’espace rural prédomine et se traduit par une faible 
densité de population (22,2 hab./km² versus 58,8 
hab./km² au niveau régional). 

Concernant la répartition de la population selon 
l’âge, la part de jeunes de moins de 20 ans et de 
personnes en âge d’activité est proportionnellement 
plus faible qu’en région : 58,4 % des habitants ont 
entre 15 et 64 ans (60,3 % en BFC). 

A l’inverse, l’indice de vieillissement est très supérieur 
à l’indice régional (124,7 % versus 99,5 %). La part 
des 65 ans et plus y est proportionnellement plus 
élevée (26,0 % versus 22,8 % en BFC). Pour autant, 
la part des personnes âgées de 75 ans et plus vivant 
seules n’est pas plus élevée qu’en région (37,3 % 
versus 38,7 %).

La répartition des actifs en emplois selon leurs 
professions et catégories socio-professionnelles 
diffère de la répartition régionale : la part des 
agriculteurs et des artisans commerçants est 
proportionnellement plus élevée qu’en région 
(respectivement 5,1 % et 7,9 % versus 2,5 % et 
6,6 % en BFC). La part des ouvriers et employés est 
proche de celle de la région.
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Sources : Insee (RP 2018) ; CCMSA, Cnaf ; SNDS (DCIRS)
Exploitation ORS

Source : Insee RP 2018 – Exploitation ORS

Les indicateurs de précarité sont 
proportionnellement plus faibles dans le Pays 
Auxois Morvan que les moyennes observées à 
l’échelle de la région : le chômage y est moins élevé 
(10,3 % versus 12,2 % en BFC), tout comme le 
taux d’allocataires du RSA (4,0 % versus 4,9 % en 
BFC) et le taux de bénéfi ciaires de la CSS (5,4 % 
versus 7,6 %). En revanche, la part des ménages 
en situation de vulnérabilité énergétique due au 
logement et à la mobilité, y est proportionnellement 
plus élevée (28,2 % versus 25,2 % en région).

A l’échelle des EPCI, la CC Ouche et Montagne 
apparait dans une situation plus favorable que les 
5 autres communautés.

- Les données présentées dans ce document 
sont les plus récentes disponibles au moment 
de la réalisation des extractions et traitements 
statistiques. 
Concernant les données du recensement de la 
population (RP), les résultats présentés dans ce 
document sont produits à partir des cinq enquêtes 
annuelles les plus récentes : l’année mentionnée 
(2018) correspond à l’année centrale des cinq 
années d’enquête (2016-2020). 

- Les chômeurs au sens du recensement de la 
population sont les personnes (de 15 ans et plus) 
qui se sont déclarées chômeurs (inscrits ou non 
à Pôle Emploi) sauf si elles ont, en outre, déclaré 
explicitement ne pas rechercher de travail ; et 
d’autre part les personnes (âgées de 15 ans ou 
plus) qui ne se sont déclarées spontanément ni en 
emploi, ni en chômage, mais qui ont néanmoins 
déclaré rechercher un emploi.

- Le taux de pauvreté monétaire correspond à la 
part d’individus dont le niveau de vie est inférieur à 
un seuil, dénommé seuil de pauvreté (fi xé à 60 % du 

niveau de vie médian en France, soit à un revenu 
inférieur à 1 063 € par mois en 2018).

- Depuis le 1er novembre 2019, la CMU-C (couverture 
maladie universelle complémentaire) et l’ACS (aide 
au paiement d’une complémentaire santé) ont été 
remplacées par la Complémentaire santé solidaire 
(CSS). La CSS est une aide accordée sous condition 
de ressources, dont le plafond varie selon la 
composition du foyer. Elle donne droit à la prise en 
charge de la part complémentaire des dépenses de 
santé (y compris à l’hôpital). Les dépenses de santé 
sont donc prises en charge à hauteur de 100 % des 
tarifs de la sécurité sociale.

- Ménages en situation de vulnérabilité 
énergétique : ménages sous le 3ème décile de revenu, 
dont les dépenses énergétiques pour le logement 
ou pour le carburant de la mobilité quotidienne 
en voiture sont supérieures à un seuil (4,5 % des 
revenus pour les dépenses de carburant, et 8 % 
des revenus pour les dépenses énergétiques du 
logement).

Composition des ménages à l’échelle des EPCI
 en Côte-d’Or

Allocataires du RSA, bénéfi ciaires de la CSS de
18 ans et plus affi liés au Régime Général domiciliés
sur le Pays Auxois Morvan

Défi nitions et Précisions 

Répartition de la population de 15 ans et plus active en emploi selon les catégories socio-professionnelles 
sur le Pays Auxois Morvan

BFC  France 
métro. 

Effectifs % % %
Allocataires du RSA 1 048       4,0       4,9        6,4         
Bénéficiaires de la CSS 1 807       5,4       7,6        9,0         

 Pays Auxois 
Morvan  
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Le territoire du Pays Auxois Morvan présente des 
indicateurs de santé globale contrastés : on observe 
une surmortalité générale et évitable, par rapport à la 
région. 

Les personnes prises en charge au titre d’une affection 
de longue durée y sont proportionnellement moins 
nombreuses que la moyenne régionale, contrairement 
à celles hospitalisées pour des causes dites « 
potentiellement évitables ». 

Quelques disparités se dessinent à l’échelle des EPCI : 
la CC Ouche et Montagne est dans une situation plus 
favorable que les autres EPCI.

État de santé
Vue d’ensemble

- Taux standardisé de mortalité (TSM) : 
nombre de décès pour 100 000 habitants que 
l’on observerait sur le territoire s’il avait la 
même structure par âge que la population de 
référence (ici ensemble de la population en 
métropole). 

- Deux types de mortalité évitable peuvent 
être calculés, celle liée au système de soins et 
celle liée à la prévention. La mortalité évitable 
liée à la prévention regroupe toutes les causes 
de décès qui, chez les moins de 75 ans, compte-
tenu des connaissances sur les déterminants 

de la santé à la date du décès, auraient pu être 
en grande partie évitées grâce à la modifi cation 
de certains comportements individuels 
(alcoolisme, tabagisme, conduite routière…). 
La mortalité évitable liée au système de soins 
regroupe toutes les causes de décès qui, 
chez les moins de 75 ans, compte-tenu des 
connaissances médicales et techniques à la 
date du décès, auraient pu être en grande 
partie évitées grâce à une bonne qualité du 
système de soins au sens large (dépistage, 
prise en charge adaptée pour les infarctus…).

Espérance de vie à la naissance H/F en 2013-2017

78,2 ans 
chez les hommes

85,3 ans 
chez les femmes

• soit des valeurs moins élevées qu’en France :

-1,2 an pour les hommes et -0,2 pour les femmes
• et qu’en région : 

-0,6 an pour les hommes comme pour les femmes

Taux standardisé de mortalité évitable par EPCI 
en Côte-d’Or (2013-2017)

Sources : Inserm CépiDc, Insee - Exploitation ORS
Sources : Inserm CépiDc, Insee - Exploitation ORS

Défi nitions et Précisions 
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BFC  France 
métro. 

Effectifs Taux Taux Taux
Prises en soins pour cancer 3 092    47,6     47,6     48,4      
Prises en soins pour maladies cardio-vasculaires 5 470    81,3     75,3     74,7      
Prises en charge en soins pour diabète 3 682    56,8     59,9     58,1      
Consommants réguliers de psychotropes 6 311    105,0   120,6   113,3    

 Pays Auxois 
Morvan 
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Les indicateurs observés par pathologie sont 
contrastés. Le territoire du Pays Auxois Morvan 
présente une surmortalité pour les maladies de 
l’appareil circulatoire (256,9 / 100 000 vs 232,8), 
de même qu’un taux de personnes prises en charge 
en soins pour maladies cardio-vasculaires plus 
élevé qu’en région. A l’inverse, les indicateurs de 
prise en charge pour maladies respiratoires et pour 
problèmes psychiques sont proportionnellement 
plus faibles : les taux de prise en charge en soins 
pour maladies psychiatriques (36,1 / 1 000), en 
particulier pour dépression (12,2 / 1 000) sont 
signifi cativement inférieurs aux taux régionaux 
(respectivement 39,6 et 14,5 / 1 000), de même que 
celui de consommants réguliers de psychotropes 
(105,0 versus 120,6 / 1 000).

Les taux de mortalité attribuable à l’alcool et au 
tabac ne diffèrent pas des taux régionaux.

Les CC de Saulieu et du Montbardois sont plutôt 
dans une situation plus défavorable que les autres 
EPCI : les écarts observés sont à interpréter avec 
précaution du fait des faibles effectifs concernés.

État de santé 
Approche par pathologie

Les données sur les personnes prises en charge 
pour différentes pathologies ou traitements 
sont issues de la cartographie des pathologies 
disponible dans le portail SNDS de l’Assurance 
Maladie. Les données intègrent notamment les 
personnes ayant une ALD au cours de l’année, 
et/ou les personnes hospitalisées au cours d’une 
période d’une ou plusieurs années pour certains 
motifs, ou encore les personnes ayant reçu au 
moins 3 délivrances de médicaments spécifi ques 
dans l’année à différentes dates (cf. site internet 
Ameli.fr - rubrique Etudes et Données, thème 
Pathologies pour plus de détail).

Taux standardisés de mortalité attribuable à l’alcool
 et au tabac par EPCI en Côte-d’Or (2013-2017)

Sources : SNDS-Inserm CépiDc, Insee. Méthodologies spécifi ques 
pour les fractions de décès attribuables à l’alcool et au tabac : 
Guerin S. et al. 2013 ; Peto R. et al. 2012 - Exploitation ORS

Sources : SNDS (DCIR-PMSI), Insee - Exploitation ORS

Alcool

Tabac

(Effectifs et taux standardisé / 1 000)

Principaux problèmes de santé : personnes prises en charge en soins domiciliées sur le Pays Auxois Morvan 
en 2019 

Défi nitions et Précisions 
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Sources : SNDS (DCIR-PMSI), Insee - Exploitation ORS

Recours aux soins pour 
des actes liés à la prévention
Le recours aux soins des habitants du Pays Auxois 
Morvan pour des actes liés à la prévention est plus 
faible ou proche de la moyenne régionale sur l’année 
2019 : 

- 51,1 % des personnes âgées de 65 ans ou plus ont 
été vaccinées contre la grippe (52,3 % en BFC) ;

- 17,5 % des personnes âgées de 15-74 ans ont 
bénéfi cié d’un acte de dépistage préventif lié au 
cancer colorectal (22,9 %) ;

- 60,7 % des femmes de 50-74 ans ont réalisé une 
mammographie de dépistage du cancer du sein 
(60,4 %) ;

- 41,0 % des femmes de 15-74 ans ont bénéfi cié 
d’un frottis de dépistage du cancer du col de l’utérus 
(40,9 %).

Ici aussi, quelques écarts sont observés à l’échelle 
des 6 EPCI du territoire, la CC Ouche et Montagne 
présentant des taux plus élevés que dans les autres 
communautés.

Femmes de 50-74 ans ayant bénéfi cié d’une 
mammographie de dépistage du cancer du sein 
par EPCI en Côte-d’Or (2019)

Personnes de 50-74 ans ayant bénéfi cié d’un acte 
de dépistage préventif lié au cancer colorectal par 
EPCI en Côte-d’Or (2019)

Femmes de 15-74 ans ayant bénéfi cié d’un frottis 
cervico-vaginal de dépistage du cancer du col de 
l’utérus en Côte-d’Or (2019)

i Les objectifs de couverture recommandés au niveau européen en matière de dépistage sont actuellement de :

70 % pour le cancer du sein, 

65 % pour le cancer colorectal, 

70 % pour le cancer du col de l’utérus

(Stratégie décennale de lutte contre les cancers 2021-2030. Feuille de route 2021-2025)

Objectifs
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Sources : SNIIR-AM, EGB, CNAM-TS ; populations par sexe et âge, distancier METRIC, Insee ; traitements Drees

Offre de soins

APL aux médecins généralistes libéraux ou mixtes 
en Côte-d’Or (2019)

APL aux masseurs-kinésithérapeutes libéraux 
en Côte-d’Or (2019)

Soins de proximité
Le Pays Auxois Morvan est sous doté  en profes-
sionnels de santé de proximité. Les densités de 
médecins généralistes, de masseurs-kinésithéra-
peutes, de chirurgiens-dentistes et de gynécologues 
et sages-femmes sont signifi cativement inférieures 
aux valeurs régionales.

L’Accessibilité Potentielle Localisée (APL) est un 
indicateur local de répartition des professionnels 
de santé qui indique, pour une profession donnée, 
le volume de soins accessible pour les habitants 
d’une commune, compte tenu de l’offre disponible 
et de la demande au sein de la commune et dans 
les communes environnantes. On comptabilise 
ainsi 2,9 consultations de médecins généralistes 
accessibles par habitant (à moins de 20 minutes du 
domicile) en moyenne sur le Pays Auxois Morvan 
(3,6 en région). 

Pour les autres professions, l’unité utilisée est 
l’équivalent temps-plein (ETP) : on dénombre 95,7 
ETP de infi rmiers libéraux / 100 000 habitants pour 
le Pays Auxois Morvan (101,7 en BFC) et 63,5 ETP 
de masseurs-kinésithérapeutes / 100 000 habitants 
(74,8 en BFC). L’APL aux sages-femmes libérales est 
très inférieure à celle de la région (6,9 vs 16,0 ETP 
/100 000 habitants en BFC).

APL aux infi rmiers libéraux en Côte-d’Or (2019)



Sources : RPPS, ADELI, Insee- Exploitation ORS
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L’indicateur d’accessibilité potentielle localisée (APL) est un indicateur d’adéquation 

territoriale entre l’offre et la demande de soins de ville (hors hôpital). Il permet de 
mesurer à la fois la proximité et la disponibilité des professionnels de santé. Il est 
donc plus fi n que les indicateurs usuels de densité ou de temps d’accès. Calculé 
au niveau de la commune, il tient compte de l’offre et de la demande issues des 
communes environnantes, de façon décroissante avec la distance. Il intègre en outre 
une estimation du niveau d’activité des professionnels en exercice, sur la base des 
observations passées, ainsi que des besoins de soins de la population locale, en 
fonction des consommations de soins moyennes observées par tranche d’âge.

Défi nitions et Précisions 

Répartition des praticiens libéraux de proximité (2020) sur le Pays Auxois Morvan

(Effectifs, % de 55 ans et plus et densité / 100 000)

Coordination clinique de proximité en Côte-d’Or 
(juin 2022)

Sites de télémédecine en Côte-d’Or 
(avril 2022)

Source : ARS BFC

BFC France métro.

Effectifs % de 55 ans et + Densité Densité Densité
Médecins généralistes 39          59,0                    68,3     92,7      99,8                
Masseurs-kinésithérapeutes 46          19,5                    80,5     85,4      112,0              
Chirurgiens-dentistes 15          40,0                    26,3     42,9      55,7                
Gynécologues et sages-femmes 6            83,3                    17,2     24,3      29,1                
Orthophonistes 15          13,3                    26,3     20,3      32,6                

Pays Auxois Morvan
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Services de soins hospitaliers
Le Pays Auxois Morvan dispose de 3 établissements 
sanitaires. En 2020, ils offrent des services de soins 
de courte durée (234 lits ou places), de soins de 
suite et réadaptation (114 lits ou places), de soins 
de longue durée (60 lits), et de psychiatrie (85 lits 
ou places). 

Services et établissements 
médicosociaux
Début 2022, le Pays Auxois Morvan compte 4 
services de soins infi rmiers à domicile (SSIAD) et 
5 services polyvalents d’aide et de soins à domicile 
(SPASAD) situés sur les communes de Montbard, 
Vitteaux, Semur-en-Auxois, Alise St Reine, Arnay-
le-duc, Sombernon, et Saulieu, avec une capacité 
globale de 216 places. 

En termes d’hébergement permanent pour personnes 
âgées, on compte 15 établissements d’hébergement 
pour personnes âgées (EHPA) avec une capacité 

totale de 1 172 places. Le taux d’équipement 
(capacités rapportées à la population de 75 ans 
et plus) est proportionnellement supérieur à celui 
de la Côte-d’Or et de la région (162,5 pour 1 000 
habitants contre respectivement 127,1 et 126).

On recense 8 services et établissements spécialisés 
dans l’accueil des enfants handicapés, dont la 
capacité est de 444 places (1 Service d’Éducation 
Spéciale et de Soins à Domicile, 4 CAMSP (Centre 
d’Action Médico-Sociale Précoce), 1 IME (Institut 
Médico-Educatif), 1 ITEP (Institut Thérapeutique 
Éducatif et Pédagogique), et 1 Établissement pour 
enfants ou adolescents polyhandicapés. 

Enfi n, 9 structures spécialisées dans l’accompagne-
ment des adultes handicapés sont présentes avec 
un total de 499 places (3 Foyers d’Hébergement, 2 
ESAT (établissement et service d’aide par le travail), 
2 Foyer d’Accueil Médicalisé, 1 Foyer de Vie, et 1 
Maison d’Accueil Spécialisée).
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Les indicateurs relatifs à la qualité de l’air sont plutôt 
bons sur le territoire du CLS comparativement à la 
région, excepté pour les émissions de gaz à effet de 
serre très élevées sur la CC des Terres d’Auxois (10,3 
tCO2e/habitant versus 3,1 tCO2e/habitant en BFC). 
L’indicateur de mode de déplacements des actifs est 
comparable à celui de la région. Concernant la part 
des résidences datant d’avant 1945, 45 % ont été 
construites avant cette date, très signifi cativement 
supérieure au taux régional (28 %).

Sources : Atmo BFC, VNF, SNCF, aéroports, Insee - Exploitation ORS

C02
03

Indice de qualité de l’air (ancien indice ATMO) 
sur le Pays Auxois Morvan en 2020

Emissions de gaz à effet de serre des transports 
par habitant sur le Pays Auxois Morvan en 2018

Ozone (O3) sur le Pays Auxois Morvan en 2020

La qualité de l’air est meilleure 
sur le territoire du Pays Auxois 
Morvan comparativement à la 
région (5,0% en BFC)

entre 2,4 tCO2e/habitant (CC du 
Pays d’Alésia et de la Seine)
et 10,3 tCO2e/habitant (CC des 
Terres d’Auxois)

 3,1 tCO2e/habitant en BFC 

0 % de la population 
exposée à un dépassement 
de la valeur cible en ozone*

 11,2 % en BFC

*Valeur cible à ne pas dépasser : 120 µg/m3 sur 8 h (Seuil de 
recommandation OMS 2020)

Sources : Atmo BFC, VNF, SNCF, aéroports, Insee - Exploitation ORS
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Les profi ls socio-sanitaires et environnementaux 
mis en œuvre en 2016 dans le cadre du diagnostic 
préparatoire au PRSE 3 exposaient une situation 
contrastée par rapport à la région. Trois types de 
territoires se distinguaient : 

- la CC de Ouche et Montagne avec un taux de 
concentration de PM10 au km² et une part de 
ménages en situation de vulnérabilité énergétique 
due à la mobilité élevée, des indicateurs de qualité 
de l’habitat favorables mais des dynamiques 
territoriales moins fréquentes qu’en moyenne sur la 
région ;

- les CC du Pays d’Alésia et de la Seine, du 
Montbardois et une partie Nord des Terres d’Auxois 
avec une situation environnementale globale 
favorable mais une part un peu plus élevée de 
ménages en situation de précarité énergétique lié 
au logement, et des dynamiques territoriales moins 
fréquentes ;

- les CC des Terres d’Auxois, de Saulieu et du Pays 
Arnay Liernais avec une qualité de l’habitat réduite 
mais de fortes dynamiques territoriales et une 
meilleure qualité de l’air que la moyenne régionale. Sources : Insee RP 2018 - Exploitation ORS

Part des résidences datant d’avant 1945 sur le 
Pays Auxois Morvan

45 % des résidences principales 
construites avant 1945

22 % en France
 �28 % en BFC

 Répartition des moyens de transport utilisés pour les déplacements domicile-travail 
(actifs en emploi de 15 ans et plus) sur le Pays Auxois Morvan

utilisent un véhicule motorisé 
(voiture, camion, fourgonnette ou deux-roues)
 72 % en France  -  81 % en BFC

se déplacent à pied

se déplacent en vélo 
(vélos à assistance électrique compris)

utilisent les transports en commun

n’utilisent aucun transport

80 %

8 %

1 %

7 %

4 %

Sources : Insee RP 2018 - Exploitation ORS
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Les colonnes nommées « Valeur pour le CLS », 

« Valeur BFC », « Valeur France métro. », « Valeur 
minimum » et « Valeur maximum » sont des valeurs 
relatives. Elles permettent des comparaisons des 
indicateurs sur le territoire du CLS par rapport 
au niveau régional, national, et minimum/
maximum observés pour l’ensemble des 
territoires de CLS de la région. L’unité présentée 
pour la valeur du CLS est valable pour les autres 
niveaux géographiques.

- Naissances : nombre moyen annuel de 
naissances sur la période 2013-2018.
- Femmes de 15-49 ans : indicateur rapporté à 
l’ensemble des femmes.
- Indice de vieillissement : nombre de personnes 
de 65 ans et plus/nombre de personnes de moins 
de 20 ans.
- Rapport intergénérationnel : nombre de 
personnes de 50-64 ans et plus / nombre de 
personnes de 85 ans et plus.

- Chômeurs (au sens du recensement) : indicateur 
calculé parmi les personnes actives de 15-64 ans.
- Allocataires du RSA : indicateur rapporté au 
nombre de ménages.
- Alloc. dépendant à 100 % des prestations 
sociales : indicateur rapporté au nombre 
d’allocataires CAF.
- Bénéfi ciaires de la CSS (RG) : bénéfi ciaires de la 
CSS de 18 ans ou plus affi liés au régime général.
- Patients vaccinés contre la grippe : indicateur 
calculé parmi les personnes de 65 ans et plus.
- Patientes ayant bénéfi cié d’une mammographie 
de dépistage du cancer du sein : indicateur 
calculé parmi les femmes âgées de 50 à 74 ans.
- Patients ayant bénéfi cié d’un acte de dépistage 
préventif lié au cancer colorectal : indicateur 
calculé parmi les personnes âgées de 50 à 74 ans.
- Patientes ayant bénéfi cié d’un frottis cervico-
utérin de dépistage du cancer du col de l’utérus : 
indicateur calculé parmi les femmes âgées de 15 
à 74 ans.

Défi nitions et Précisions des indicateurs présentés en annexe

►

Un territoire rural vaste qui Un territoire rural vaste qui 
perd des habitants avec une perd des habitants avec une 
part relativement faible de part relativement faible de 
jeunes de moins de 20 ans et jeunes de moins de 20 ans et 
de personnes en âge d’activité.de personnes en âge d’activité.

Une situation sociale favorisée : Une situation sociale favorisée : 
des valeurs faibles de taux de des valeurs faibles de taux de 
chômage, taux d’allocataires chômage, taux d’allocataires 
du RSA et taux de bénéfi ciaires du RSA et taux de bénéfi ciaires 
de la CSS. La part des ménages de la CSS. La part des ménages 
en situation de vulnérabilité en situation de vulnérabilité 
énergétique due au logement énergétique due au logement 
et à la mobilité est plus élevée et à la mobilité est plus élevée 
qu’au niveau régional, du fait qu’au niveau régional, du fait 
notamment de la situation géo-notamment de la situation géo-
graphique du territoiregraphique du territoire

► Un environnement physique Un environnement physique 
contrasté au niveau de la qua-contrasté au niveau de la qua-
lité de l’air. Des spécifi cités à lité de l’air. Des spécifi cités à 
l’échelle des EPCI à prendre en l’échelle des EPCI à prendre en 
compte : une qualité de l’air et compte : une qualité de l’air et 
une précarité énergétique due une précarité énergétique due 
à la mobilité défavorable pour à la mobilité défavorable pour 
la CC de Ouche et Montagne, la CC de Ouche et Montagne, 
une qualité de l’habitat réduite une qualité de l’habitat réduite 
mais une meilleure qualité de mais une meilleure qualité de 
l’air pour les CC des Terres l’air pour les CC des Terres 
d’Auxois, de Saulieu et du Pays d’Auxois, de Saulieu et du Pays 
Arnay Liernais et enfi n une Arnay Liernais et enfi n une 
part plus élevée de ménages part plus élevée de ménages 
en situation de précarité éner-en situation de précarité éner-
gétique due au logement dans gétique due au logement dans 
les CC du Pays d’Alésia et de la les CC du Pays d’Alésia et de la 
Seine, du Montbardois et une Seine, du Montbardois et une 
partie Nord des Terres d’Auxoispartie Nord des Terres d’Auxois

Un recours aux soins pour des Un recours aux soins pour des 
actes de prévention un peu plus actes de prévention un peu plus 
faible que sur l’ensemble de la faible que sur l’ensemble de la 
Bourgogne-Franche-Comté.Bourgogne-Franche-Comté.

Des niveaux de mortalité Des niveaux de mortalité 
contrastés : une espérance de contrastés : une espérance de 
vie plus faible qu’en région ; vie plus faible qu’en région ; 
et une surmortalité observée et une surmortalité observée 
pour les maladies de l’appareil pour les maladies de l’appareil 
circulatoire.circulatoire.

Des prises en charge en soins Des prises en charge en soins 
supérieures au niveau régional supérieures au niveau régional 
pour les maladies cardio-pour les maladies cardio-
vasculaires et inférieures pour vasculaires et inférieures pour 
les maladies psychiatriques.les maladies psychiatriques.

►

►

Un territoire sous doté en profes-Un territoire sous doté en profes-
sionnels de santé de proximité.sionnels de santé de proximité.

►



Annexe

Sources des indicateurs présentés en annexe :
DGFiP - Service du cadastre ; Insee (Etat civil, RP) ; Cnamts, CCMSA, Cnaf ; ©GEODIP/ONPE/2021, avec le concours de l’ORECA ; 
SNDS (DCIRS-PMSI-Inserm CépiDc) ; RPPS, ADELI ; SNIIR-AM, EGB, CNAM-TS ; populations par sexe et âge, distancier METRIC, Insee ; 
traitements Drees ; ARS BFC ; Finess

Effectif
Population et densité 57 136         22,2                      hab./km² 58,8              119,3           10,9              1 796,5        
Naissances 517               8,9                        ‰ 10,2              11,7              7,2                13,4              
Personnes de moins de 20 ans 11 900         20,8                      % 22,9              24,0              17,2              27,6              
Femmes de 15-49 ans 10 244         35,1                      % 38,7              41,8              28,7              48,6              
Personnes de 15-64 ans 33 349         58,4                      % 60,3              62,2              53,9              67,1              
Personnes de 65 ans et plus 14 839         26,0                      % 22,8              20,0              16,2              33,5              
Personnes de 75 ans et plus 7 213           12,6                      % 10,9              9,4                6,5                16,5              
Personnes de 85 ans et plus 2 765           4,8                        % 3,9                3,3                1,8                6,1                
Indice de viellissement 1,2                        1,0                0,8                0,6                1,9                
Rapport intergénérationnel 4,6                        5,2                5,8                3,8                12,0              
Personnes de 75 ans et plus vivant seules 2 687           37,3                      % 38,7              38,4              31,6              46,3              
Familles monoparentales 1 943           7,4                        % 8,5                9,8                6,3                10,9              
Jeunes de 25-34 ans pas ou peu diplômés 550               10,0                      % 12,9              11,8              7,2                21,1              
Personnes de 15 ans et plus actives 26 149         54,3                      % 54,6              57,0              44,7              65,9              
Personnes de 15 ans et plus ayant un emploi

Agriculteurs exploitants 1 193           5,1                        % 2,5                1,5                0,1                9,1                
Artisans, commerçants et chefs d'entr. 1 842           7,9                        % 6,6                6,7                4,4                9,8                
Cadres et prof. intellectuelles sup. 2 498           10,7                      % 12,7              18,5              6,6                22,1              
Professions intermédiaires 5 521           23,7                      % 25,2              26,0              18,5              31,8              
Employés 6 224           26,7                      % 27,2              27,3              22,4              31,4              
Ouvriers 6 035           25,9                      % 25,8              20,0              16,8              36,5              

Chômeurs  (au sens du recensement) 2 655           10,3                      % 12,2              13,0              6,8                16,8              
Allocataires du RSA 1 048           4,0                        % 4,9                6,4                1,7                8,8                

1 016           9,9                        % 12,1              13,3              3,7                17,9              
Bénéficiaires de la CSS (RG) 1 807           5,4                        % 7,6                9,0                2,3                16,9              

due au logement 5 796           22,2                      % 18,6              14,0              10,3              29,4              
due à la mobilité 4 969           19,0                      % 17,2              13,8              10,9              22,3              
due à la mobilité et au logement 7 352           28,2                      % 25,2              20,3              14,9              34,3              

78,2                      ans 78,8              79,4              74,9              81,3              
85,3                      ans 85,3              85,5              82,2              86,7              

Mortalité générale 722               9,8                        ‰ 9,4                9,1                8,2                11,6              
Mortalité prématurée 103               2,0                        ‰ 2,0                1,9                1,2                2,9                
Mortalité évitable par prévention 81                 1,4                        ‰ 1,4                1,3                1,0                2,0                

37                 0,6                        ‰ 0,6                0,6                0,5                0,9                
118               2,0                        ‰ 2,0                1,9                1,5                2,8                

12 307         180,6                   ‰ 187,0           187,4           161,4           206,6           
302               5,0                        ‰ 4,1                4,1                2,9                6,7                

Mortalité par cancer 175               2,5                        ‰ 2,5                2,5                2,3                3,1                
195               2,6                        ‰ 2,3                2,3                1,8                3,1                

50                 0,7                        ‰ 0,6                0,6                0,5                0,9                
Mortalité par suicide 10                 0,2                        ‰ 0,2                0,1                0,1                0,3                
Nouvelles admissions en ALD pour cancer 2019 324               4,8                        ‰ 5,6                5,6                4,8                6,5                

2020 378               5,6                        ‰ 5,5                5,6                4,6                7,1                
Nouvelles admissions en ALD pour MCV 2019 414               5,9                        ‰ 5,9                6,0                4,4                7,9                

2020 345               5,1                        ‰ 5,7                6,0                4,8                7,4                
Nouvelles admissions en ALD pour diabète 2019 222               3,4                        ‰ 3,7                3,7                2,5                4,5                

2020 193               2,9                        ‰ 3,7                3,9                2,9                4,4                
Nouvelles admissions en ALD pour maladies psy 2019 88                 1,6                        ‰ 1,7                1,9                1,0                2,4                

2020 82                 1,5                        ‰ 1,5                1,8                1,0                2,2                
Personnes prises en charge pour cancer 3 092           47,6                      ‰ 47,6              48,4              43,4              52,8              
Personnes prises en charge pour MCV 5 470           81,3                      ‰ 75,3              74,7              67,5              86,2              
Personnes prises en charge pour diabète 3 682           56,8                      ‰ 59,9              58,1              47,9              69,7              

2 994           51,5                      ‰ 52,6              55,9              41,4              71,3              
2 014           36,1                      ‰ 39,6              38,6              25,0              52,7              

Personnes consommant des psychotropes 6 311           105,0                   ‰ 120,6           113,3           95,1              142,5           
Personnes prises en charge pour dépression 694               12,2                      ‰ 14,5              14,0              9,1                20,4              
Personnes consommant des antidépresseurs 2 490           42,6                      ‰ 51,5              46,6              39,4              62,4              

377               7,1                        ‰ 7,7                6,8                4,0                11,8              
Mortalité due à l'alcool 60                 1,0                        ‰ 1,1                1,0                0,5                2,7                
Mortalité due au tabac 81                 2,0                        ‰ 2,0                1,9                1,1                4,3                

43 088         92,2                      % 91,3              90,1              88,1              94,0              
7 702           51,1                      % 52,3              52,5              46,4              59,5              
6 138           60,7                      % 60,4              59,9              50,5              70,8              

3 572           17,5                      % 22,9              22,4              14,3              33,2              

8 259           41,0                      % 40,9              39,8              35,5              51,6              

2,9                        consult./hab. 3,6                3,9                2,1                5,1                
95,7                      ETP/100 000 hab. 101,7           146,5           56,7              146,9           
63,5                      ETP/100 000 hab. 74,8              104,0           30,9              147,7           

6,9                        ETP/100 000 hab. 16,0              17,3              0,4                26,4              

-                -                        % 1,0                0,5                -                31,2              

17,4                      minutes 18,0              13,6              -                41,2              

Valeur 
maximum 

des CLSValeur pour le CLS

Alloc. dépendant à 100 % des prestations sociales

Valeur 
BFC

Valeur 
France 
métro.

Pays Auxois Morvan Valeur 
minimum 

des CLS
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n Patients vaccinés contre la grippe
Patientes ayant bénéficié d'une mammographie de dépistage 
Patients ayant bénéficié d’un acte de dépistage préventif lié 
au cancer colorectal
Patientes ayant bénéficié d’un frottis cervico-utérin de 
dépistage du cancer du col de l'utérus

Personnes ayant déclaré un médecin traitant

Ménages en situation de précarité énergétique
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Mortalité par maladies de l'appareil circulatoire
Mortalité par maladies de l'appareil respiratoire

Personnes prises en charge pour maladies respiratoires
Personnes prises en charge pour maladies psychiatriques

Personnes prises en charge pour troubles addictifs

Espérance de vie à la naissance chez les hommes
Espérance de vie à la naissance chez les femmes

Mortalité évitable par le sytème de soin
Mortalité évitable totale
Bénéficiaires d'une ALD
Hospitalisation pour causes évitables

Of
fre

 d
e 

so
in

s

APL aux masseurs-kinésithérapeutes libéraux
APL aux sages-femmes libérales
Personnes éloignées de + de 20 min des services de santé de 
proximité
Temps moyen d’accès aux services d'urgence

APL aux médecins généralistes
APL aux infirmiers libéraux
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